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RESERVISTES DE LA POLICE NATIONALE 
VOUS AVEZ DES DROITS. 

FAITES-LES RESPECTER ! 
 

DEFINITION DES MISSIONS SUSCEPTIBLES D’ETRE 

ATTRIBUEES AUX RESERVISTES DE LA POLICE 

NATIONALE EMPLOYES DANS LES SERVICES 
TERRITORIAUX DE SECURITE PUBLIQUE. 

 

Emplois permanents : Ils nécessitent une gestion rigoureuse pour assurer la continuité du service sur le 

poste de travail défini dont les activités de soutien et d’accueil. 
 

Emplois limités dans le temps : pour des évènements ponctuels d’envergure : 

 

SAUF : 
 

EMPLOIS EXCLUS DES MISSIONS 

DES RESERVISTES 

MAIS SONT POSSIBLES ! 

Mission de maintien de l’ordre  

Patrouilles de circulation motocyclistes Patrouilles en cyclomoteur avec mise à disposition 

d’un équipement complet pour chaque réserviste. 

Escortes de transports exceptionnels Escortes sanitaires avec un chef de bord titulaire. 
Eventuelles assistance pour les escortes des personnels 

expulsés du territoire, les extractions ou escortes 
judiciaires et sanitaires. Les Présentations de détenus 
toutes causes confondues et les déferrements de gardés 

à vue. 

Patrouille motocycliste de surveillance générale  

Interventions de Police Secours  

Patrouille anti-délinquance assurées initialement par 
des unités spécialisées 

 

Patrouille anti hold-up (PAHU)  

Opérations spécifiques sécurisation VIGIPIRATE Opérations de sécurisation des transports en commun 

en compagnie d’un titulaire. 

Le plan REX et 543  

Les escortes de fonds de toute nature  

 

LA DUREE DES MISSIONS ET LES LIEUX D’EMPLOIS ONT EVOLUE ! 

LES SALAIRES ET  L’OBJET DES MISSIONS RESTENT INCHANGES ! 

 

RESERVISTES DE LA POLICE NATIONALE LE COMBAT 
N’EST PAS FINI  FEDEREZ-VOUS ! 

 
 

BN le 07/10/ 2008 
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La possibilité de poursuivre sa carrière serait 
maintenant ouverte à tous jusqu’à 57 ½. 
 
Le taux de pension pourrait atteindre 80 % 
 
Dès l’institution de la réserve civile, la FPIP avait 
réclamé la prise en compte des mois de réserve dans le 
calcul des droits à pension. 
 
Avec le texte en préparation, cette possibilité sera 
juridiquement ouverte. 
 

La FPIP 
va s’employer 
à la faire entrer 
dans les faits… 

 
RESERVISTES DE LA POLICE NATIONALE LE COMBAT 

N’EST PAS FINI  FEDEREZ-VOUS ! 
 

. 


